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Propositions d’évolution du PCAET de Cap Atlantique 

Association "Terre et mer. Pour l’avenir du vivant !” 

 

Remarques préalables 

 
Les propositions qui vont suivre sont nécessairement insuffisantes, car nous ne disposons pas 
d’un état précis des réalisations en cours et de leur impact. Nous réitérons donc notre demande 
d’un tableau de bord précis des actions en cours et prévues, assorti d’indicateurs de suivis et de 
résultats. Nous développerons ce point dans le paragraphe “Pilotage” en fin du document. Nous 
ne reprendrons pas l'ensemble des actions du plan mais nous nous concentrerons sur les thèmes 
et actions qui nous paraissent les plus importants et sur lesquels nous souhaitons 
particulièrement être entendus. 

 

I. Energie 

 

I.1 Enjeux et objectifs 

Le bâtiment, tous usages confondus, représente 51 % des consommations d'énergie et 28 % des 
GES. 
Il s’agit : 

 de réduire la consommation d’énergie de 20 % d'ici 2030, 50 % d'ici 2050, par rapport 
à 2012 sur le territoire 

 de développer les ENR et particulièrement le solaire pour réduire la consommation 
d'énergies fossiles de 35% en 2030 (actuellement elle représente 62 % de la 
consommation territoriale) responsable des GES et de la pollution atmosphérique. En 
2030, les ENR doivent représenter 33%de la conso finale contre 11% actuellement. 

Pour cela, il faut Mieux informer les citoyens et assurer le suivi des conseils : 
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 Veiller à la qualité des nouvelles constructions 

 Rénover l'ancien, 50 % des constructions datent d'avant 1975 

 Développer les ENR 

 
 

 

I.2 Propositions 

 
Mieux informer les citoyens et assurer le suivi des conseils 

 Développer le point information conseil afin de conseiller et d’accompagner 100 % 
des demandeurs particuliers 

  Assurer un suivi systématique des dossiers, réservé aux conseils à 6 mois et 1 an 

  Améliorer la lisibilité du site internet CAP Atlantique, publier sur le site les fiches « 
opérations réalisées par les particuliers » afin de communiquer sur les bonnes 
pratiques. 

 Assurer un suivi semestriel du dispositif «ma prime rénov». 

  Organiser au moins une fois par an, dans chaque commune, à l’occasion d’une grande 
manifestation (fête de la mer à Piriac par ex…) une communication sur la transition 
énergétique ». 

 
Agir en direction de cibles identifiées  
  

 Mobiliser les entreprises des ZA et ZI sur la transition énergétique, signer une charte 
d’engagement avec les organisations professionnelles, les chambres consulaires, afin de 
développer la rénovation et les énergies renouvelables 

 Mobiliser toutes les communes de CAP-Atlantique pour qu’elles déploient, dans les 2 
ans, un plan de rénovation énergétique et des installations photovoltaïques sur leurs 
bâtiments ou parkings (ombrières). Inciter les communes à réaliser un bilan carbone 
des opérations immobilières relevant de leur responsabilité 

 Renforcer l’articulation entre CAP-Atlantique (SCOT) et les communes afin que les 
PLU et notamment les OAP prennent mieux en compte les enjeux environnementaux 
(incitation au solaire, récupération de l’eau…) 

 Elaborer des plans d’actions de rénovation en direction de cibles prioritaires : 
Propriétaires-bailleurs, co-propriétaires, locataires du secteur privé, quartiers à forte 
concentration de passoires thermiques, changement de propriétaires des passoires 
thermiques (ex-achats classés F G H).                      
 

Suivi, évaluation, rétroaction 
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 Assurer le suivi systématique des RDV de la PTRE 

 Collecter les indicateurs pertinents et les mettre à disposition des membres du comité 
de pilotage, au moins semestriellement, à titre d’exemples : 

o nombre d’informations délivrées par la PTRE, nombre de rénovations partielles, 
nombre de rénovations complètes 

o nombre de prime "renov" accordées sur le territoire 

o nombre de connections d’installations privées de panneaux photovoltaïques 
(source ENEDIS), puissance déployée 

o  nombre de connections d’installations publiques de panneaux photovoltaïques 
(source ENEDIS), puissance déployée 

o évolution de la consommation d’énergie au niveau territorial / 2012 

o part de l'énergie fossile / énergie totale 

o part des ENR / consommation finale 

o  élaborer un outil d’aide à la décision par un laboratoire de recherche afin 
d’optimiser les actions à entreprendre (efficience) 

 

 

 

II. Agriculture, alimentation, économie circulaire, résilience 

 

II.1 Enjeux et objectifs : 

 
 L'agriculture est responsable de 23% des émissions de GES dus aux élevages (méthane, 

dioxyde d'azote) 
 La consommation d'énergie est stable mais le ratio d'utilisation d'énergie fossile s'élève 

à 94% 
 Les intrants sont en augmentation 
 Le secteur sera fragilisé par les changements climatiques en cours 
 La qualité de l’air n’est pas mesurée sur le territoire mais extrapolée à partir des mesures 

effectuées sur St-Nazaire 
 
Il s’agit de : 

 Réduire de 40% les GES en 2030 et 75 % en 2050 par rapport à 1992.  Réduction de 
20% de la consommation énergétique finale en 2030 et 50% en 2050 par rapport à 
2012 

 Réduire de 30% la consommation énergétique. 
 
II.2 Propositions : 
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 Qualité de l’air 
 

 Installer des capteurs sur le territoire afin de prendre des mesures pour préserver la 
santé des habitants si nécessaire. 

 
Agriculture 
 

 A partir de l’évaluation de l'action sur les 10 exploitations « témoin », prévoir 
l’extension de l'action 

 Réaliser un bilan carbone par exploitation et définir des mesures de compensation 
 Définir une action expérimentale sur l'adaptation des cultures et des pratiques agricoles 
 Faire un état des lieux des risques de déficit hydrique et des usages de la ressource en 

eau pour aboutir à des mesures concrètes d'économie 
 Agir sur l'évolution des pratiques pour diminuer les intrants 
 Elargir l’action aux secteurs oubliés : pêche, ostréiculture, aquaculture 
 Créer un comité d'aide et de prospective à l'installation opérationnelle sur chaque 

commune à partir de la veille foncière sur les terres agricoles et à partir du référencement 
des friches et jachères du PEAN. 

 Sauvegarder les terres agricoles en interdisant les projets faussement écologiques tels 
que les champs photovoltaïques, cultures pour méthaniseurs et agrocarburant. 

 
 

 Économie circulaire 
 

 Agir pour le développement et le maintien des exploitations maraîchères et des 
exploitations utilisant des surfaces agricoles modérées 

 
 Dans le cadre du PAT, développer l’utilisation des ressources alimentaires locales, 

biologiques et réduire la portion carnée dans les cantines scolaires et institutions 
médico-sociales (Mutualisation des achats et des bonnes pratiques) 

 
 
Agriculture : résilience du territoire 
 
En relation avec l’objectif de préservation de la biodiversité, assurer l'entretien et la 
préservation des espaces naturels et des zones humides) : 
 

  Assurer l’objectif « zéro artificialisation nette » en évitant au maximum de nouvelles 
consommations de terres agricoles et naturelles 

 Quantifier/Evaluer l'apport pour le climat des actions de reboisement et de plantations 
de haies (Mesures compensatoires agricoles) 

 Développer les actions en faveurs du reboisement, de la végétalisation et des plantations 
de haies (inventaire et projets par commune). 

 
 
Gestion des déchets  
 
Pour réduire les volumes et leur impact environnemental. 
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 Réaliser un bilan carbone du dispositif de collecte et de traitement actuel des déchets 
 

 Renforcer les actions de sensibilisation des habitants pour diminuer le volume des 
déchets 
 

 Systématiser les zones de gratuité dans les déchetteries et les rendre permanentes 
 

 Action pour expérimenter un service de broyage des végétaux à domicile (location de 
matériel et/ou services), expérimenter un financement participatif à l’acquisition de 
broyeurs pour un collectif d’habitants 

 
 Sensibiliser au compostage 

 
 Mettre en place un système mixte de taxation des déchets : une partie couverte par les 

taxes en usage actuellement, une autre partie représentant l'excédent de déchets, taxée 
de manière individualisée (objectif : diminuer les tournées de ramassage et les dépôts 
en déchetterie.). 

 

III. Mobilités, Transports 

 

III.1 Enjeux et objectifs 
 
La production de Gaz à effet de serre est due pour 40% au transport routier : 

 Le transport routier est le plus gros consommateur d’énergie, la principale source de 
polluants atmosphériques et notamment la principale source de NOx (68%) 

 La répartition des modes de déplacement est à l’avantage de la voiture : 77% des 
déplacements s’effectuent en voiture, 5% en transports en commun, 3% en vélo, 17% à 
la marche et 1% en deux roues motorisés) 
 

La stratégie territoriale doit donc être de réduire la dépendance à la voiture individuelle et donc 
de : 

 

 Développer les mobilités « propres » pour tous. Optimiser les déplacements et favoriser 
les  
recours aux modes actifs dès que possible 

 Diminuer le nombre de véhicules en autosolisme pour les motifs loisirs, achats, travail : 
optimiser les parcours, favoriser le covoiturage, l’usage des transports en commun, des 
modes actifs 

 Transports : - 17% en 2026, pour passer de 637 à 526 Gwh/an 

 
Au regard du nombre de déplacements actuels en voiture particulière et en autosolisme et à 
technologie constante, l’objectif de -17% des consommations implique un objectif de 17 
kilomètres en voiture en moins par jour pour chaque habitant de Cap-Atlantique, en âge de 
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conduire.  
 

En moyenne, 44% des déplacements font moins de 3 km et 58% font moins de 5 km. Ces 
distances sont largement acceptables pour être réalisées en vélo par exemple. 
 
 
  
III.2 Propositions 
 
Faire du vélo un mode de déplacement à part entière 

 

 Augmenter les liaisons cyclables et les sécuriser davantage avec plus de volontarisme 
politique : faire en sorte d'éviter la politique du « pot de peinture » (CVCB, bande 
cyclable...) en développant au maximum des espaces cyclistes séparés des voies 
automobiles et une signalisation améliorée 

 Lorsque la mise en place de pistes cyclables est impossible, réserver la route aux seuls 
riverains et professionnels pour sécuriser les cyclistes (routes des marais salants et 
route touristique du littoral) 

 Mettre aux normes légales les voies cyclables 

 Mettre en place une « bourse aux vélos » sur le modèle nazairien 

 Repenser l'aide à l'acquisition d'un vélo en fonction des revenus fiscaux 
 

Ouvrir le transport collectif pour 

 

 Accélérer PDA et PDE en créant le « Bureau du Temps » (Lila, salariés, employeurs, 
élus...) visant à harmoniser les déplacements domicile/travail et le nombre de véhicules 
collectifs disponibles à un moment donné. Ne pas oublier qu'un salarié est aussi un 
parent, un conjoint et que tous les facteurs doivent être pris en compte (horaires des 
écoles, garderies, …) 

 Travailler à l'adaptation des lignes et des cadencements aux nouveaux usages (par 
exemple travail) lors du prochain appel d'offres 

 Augmenter l'usage du Transport collectif par : 

 Le développement de campagnes publicitaires valorisant ce mode de transport et 
luttant contre les fausses représentations (c'est cher, il faut attendre longtemps, çà 
sent mauvais, il y a des incivilités …...) 

 La mise en place de la gratuité : un transport ouvert à tous, à tout moment est 
préférable à l’utilisation de la voiture ; donner ainsi la possibilité immédiate de 
connaître le réseau collectif, sans réflexion, ni inscription pour le découvrir et 
finalement l’adopter 

 

Partager la voiture 



 

 
https://terreetmer44420.wixsite.com   Terre et mer. Pour l’avenir du vivant !    
terre.et.mer.44420@laposte.net 
 

 

 

 Signaliser des points « stop » à tous les arrêts de bus : à l’endroit sécurisé de 
l’arrêt de bus, je sollicite d’être pris en charge par un.e automobiliste en 
complément du réseau de transport collectif 

 Mettre en place une campagne publicitaire encourageant ce moyen solidaire de 
se déplacer et permettant de réduire l’empreinte carbone collective 

 Augmenter le nombre de points de covoiturage 

 Réduire le traffic en cas de pollution atmosphérique 
 

 

Suivi, évaluation, rétroaction 

 

Il est indispensable de distinguer les indicateurs de suivi des actions, de l’évaluation de leur 
impact. 
  
Nous demandons à ce que l’évaluation des actions (vélos, voitures, transports collectifs) soit 
faite par un comptage annuel à des jours, des dates et des lieu précis et identiques pour relever 
les flux et leur qualité (et non uniquement sur un nombre de kilomètres de pistes cyclables 
réalisés) : 

 

• nombre de voitures et quantité de passagers 

• nombre de transports collectifs et quantité de passagers 

• nombre de cyclistes 

• nombre de piétons 

 

Rapporté aux mesures de polluants atmosphériques, il pourra signifier ou non l’efficacité du 
dispositif. 

 

 

IV. Information et sensibilisation 

 

IV.1 Enjeux et objectifs 

 

La clé de la réussite des actions menées dans le cadre de ce PCAET nous semble être la 
sensibilisation et l'adhésion des habitants et des acteurs de terrain de notre territoire. 

C'est vrai dans le cadre des points abordés lors des comités thématiques, mais aussi dans le 
cadre global du « Changement climatique ». 

Il est urgent d'impliquer les habitants et les acteurs de terrain en leur donnant la parole et les 
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moyens d'appréhender la réalité du changement climatique et les nécessaires contraintes et 
évolutions qu'il impose en particulier sur notre territoire. 

Il faut les inviter mais aussi aller à leur rencontre pour les informer, les faire réfléchir, lutter 
contre les fausses représentations et collecter leurs points de vue et leurs suggestions. 

Sans cela, dans un contexte où la parole politique est décrédibilisée ou sujette à 
caution, beaucoup ressentiront les objectifs à atteindre et les décisions prises comme des 
contraintes et atteintes à leur liberté. 

 

 
 
IV. 2 Propositions 

Organiser des rencontres de sensibilisation au changement climatique à travers des outils 
ludiques et collaboratifs connus et reconnus : 

Objectif : 

Informer, faire réfléchir et échanger, collecter les points de vue et les suggestions. 

Outils et moyens : 

Des outils comme « Inventons une vie bas carbone », « le carbonomètre », « carboniq » ou la 
« Fresque du climat ». 

Une « tournée » des communes et/ou des animations lors d'évènements. Faire appel à des 
animateurs compétents. 

Inviter à des réunions mais aussi aller sur des évènements locaux. Faire se rencontrer des 
experts : techniciens spécialisés, scientifiques, nutritionnistes, cuisiniers … 

 
Organiser des campagnes publicitaires (Affiches, radio, Presse …)  sur des thématiques 
précises et ciblées comme : 

- la valorisation du transport collectif en luttant contre les fausses représentations (c’est cher, 
faut attendre longtemps, ça sent mauvais, il y a des incivilités …...) 
 
- l'économie circulaire, … 

Mettre en place des débats, conférences, groupes de réflexion sur des thématiques 
particulières comme : 
 
a) Usage de l’eau : 

 Sensibiliser les habitants aux divers moyens et outils pour économiser l’eau : par 
exemple dissocier le lien entre propreté et quantité d'eau utilisée lors de la toilette, 
nettoyage vêtements, terrasses…, 
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 Créer un groupe de réflexion des élus sur une tarification de l'eau plus incitative : 
création de tranches, tarification selon niveau de la ressource, ... 

b) Part de la ration carnée dans l’alimentation : 

 Associer les habitants à une réflexion sur l'alimentation en terme sanitaire, climatique 
mais aussi de plaisir en invitant nutritionnistes, cuisiniers, spécialistes agriculture … 

 Créer un groupe de réflexion “Restauration collective”: bilan des pratiques, définition 
d’objectifs communs … 

c) Gestion et réduction des déchets : 

 Sensibiliser les habitants aux quantités déposées en déchetteries et appropriation de 
solutions concrètes visant à réduire les dépôts (en particulier les déchets verts). 
Réflexion avec les élus sur les moyens. 

 
Diagnostic et bilan : 

Nombre de rencontres organisées, nombre de personnes sensibilisées, nombre de communes 
impliquées. 
 

 
V. Pilotage et évaluation 
 

A la différence de la pratique actuelle, le nouveau PCAET doit être doté d’un outil de pilotage 
et d’évaluation solide comprenant un nombre d’indicateurs de suivis et d’impact solides et 
présentés aux membres des COTHEM au cours de réunions au moins semestrielles et 
annuellement au comité de pilotage. 
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Liste des propositions 

ENERGIE, GES, 

1. Développer le point information conseil afin de conseiller et d’accompagner 100 % 
des demandeurs particuliers 

2.  Assurer un suivi systématique des dossiers, réservé aux conseils à 6 mois et 1 an 

3.  Améliorer la lisibilité du site internet CAP Atlantique, publier sur le site les fiches « 
opérations réalisées par les particuliers » afin de communiquer sur les bonnes 
pratiques. 

4. Assurer un suivi semestriel du dispositif «ma prime rénov ». 

5.  Organiser au moins une fois par an, dans chaque commune, à l’occasion d’une grande 
manifestation (fête de la mer à Piriac par ex…) une communication sur la transition 
énergétique ». 

6. Mobiliser les entreprises des ZA et ZI sur la transition énergétique, signer une charte 
d’engagement avec les organisations professionnelles, les chambres consulaires, afin 
de développer la rénovation et les énergies renouvelables 

7. Mobiliser toutes les communes de CAP-Atlantique pour qu’elles déploient, dans les 2 
ans, un plan de rénovation énergétique et des installations photovoltaïques sur leurs 
bâtiments ou parkings (ombrières). Inciter les communes à réaliser un bilan carbone des 
opérations immobilières relevant de leur responsabilité 

8. Renforcer l’articulation entre CAP-Atlantique (SCOT) et les communes afin que les 
PLU et notamment les OAP prennent mieux en compte les enjeux environnementaux 
(incitation au solaire, récupération de l’eau…) 

9. Elaborer des plans d’actions de rénovation en direction de cibles prioritaires : 
Propriétaires-bailleurs, co-propriétaires, locataires du secteur privé, quartiers à forte 
concentration de passoires thermiques, changement de propriétaires des passoires 
thermiques (ex-achats classés F G H). 

10. Installer des capteurs sur le territoire afin de prendre des mesures pour préserver la 
santé des habitants si nécessaire. 
 

AGRICULTURE, ALIMENTATION, DECHETS 
 

11. A partir de l’évaluation de l'action sur les 10 exploitations « témoin », prévoir 
l’extension de l'action 

12. Réaliser un bilan carbone par exploitation et définir des mesures de compensation 
13. Définir une action expérimentale sur l'adaptation des cultures et des pratiques 

agricoles 
14. Faire un état des lieux des risques de déficit hydrique et des usages de la ressource en 

eau pour aboutir à des mesures concrètes d'économie 
15. Agir sur l'évolution des pratiques pour diminuer les intrants 
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16. Elargir l’action aux secteurs oubliés : pêche, ostréiculture, aquaculture 
17. Créer un comité d'aide et de prospective à l'installation opérationnelle sur chaque 

commune à partir de la veille foncière sur les terres agricoles et à partir du référencement 
des friches et jachères du PEAN. 
 

 
18. Agir pour le développement et le maintien des exploitations maraîchères et des 

exploitations utilisant des surfaces agricoles modérées 
 

19. Dans le cadre du PAT, développer l’utilisation des ressources alimentaires locales, 
biologiques et réduire la portion carnée dans les cantines scolaires et institutions 
médico-sociales (Mutualisation des achats et des bonnes pratiques) 

 
20.  Assurer l’objectif « zéro artificialisation nette » en évitant au maximum de nouvelles 

consommations de terres agricoles et naturelles 
21. Quantifier/Evaluer l'apport pour le climat des actions de reboisement et de plantations 

de haies (Mesures compensatoires agricoles) 
22. Développer les actions en faveurs du reboisement, de la végétalisation et des 

plantations de haies (inventaire et projets par commune). 
23. Sauvegarder les terres agricoles en interdisant les projets faussement écologiques tels 

que les champs photovoltaïques, cultures pour méthaniseurs et agrocarburants. 
 
 

24. Réaliser un bilan carbone du dispositif de collecte et de traitement actuel des déchets 
 

25. Renforcer les actions de sensibilisation des habitants pour diminuer le volume des 
déchets 
 

26. Systématiser les zones de gratuité dans les déchetteries et les rendre permanentes 
 

27. Action pour expérimenter un service de broyage des végétaux à domicile (location de 
matériel et/ou services), expérimenter un financement participatif à l’acquisition de 
broyeurs pour un collectif d’habitants 

 
28. Sensibiliser au compostage 

 
29. Mettre en place un système mixte de taxation des déchets : une partie couverte par les 

taxes en usage actuellement, une autre partie représentant l'excédent de déchets, taxée 
de manière individualisée (objectif : diminuer les tournées de ramassage et les dépôts 
en déchetterie.). 
 

TRANSPORTS 
 

30.  Eviter la politique du « pot de peinture » (CVCB, bande cyclable...) en développant 
au maximum des espaces cyclistes séparés des voies automobiles et une signalisation 
améliorée 

31. Lorsque la mise en place de pistes cyclables est impossible, réserver la route aux seuls 
riverains et professionnels pour sécuriser les cyclistes (routes des marais salants et 
route touristique du littoral) 
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32. Mettre aux normes légales les voies cyclables 

33. Mettre en place une « bourse aux vélos » sur le modèle nazairien 

34. Repenser l'aide à l'acquisition d'un vélo en fonction des revenus fiscaux 
 

35. Accélérer PDA et PDE en créant le « Bureau du Temps » (Lila, salariés, employeurs, 
élus...) visant à harmoniser les déplacements domicile/travail et le nombre de 
véhicules collectifs disponibles à un moment donné. Ne pas oublier qu'un salarié est 
aussi un parent, un conjoint et que tous les facteurs doivent être pris en compte 
(horaires des écoles, garderies, …) 

36. Travailler à l'adaptation des lignes et des cadencements aux nouveaux usages (par 
exemple travail) lors du prochain appel d'offres 

37. Augmenter l'usage du Transport collectif par : 

o Le développement de campagnes publicitaires valorisant ce mode de transport 
et luttant contre les fausses représentations (c'est cher, il faut attendre longtemps, 
ça sent mauvais, il y a des incivilités …...) 

o La mise en place de la gratuité : un transport ouvert à tous, à tout moment est 
préférable à l’utilisation de la voiture ; donner ainsi la possibilité immédiate de 
connaître le réseau collectif, sans réflexion, ni inscription pour le découvrir et 
finalement l’adopter 

 

38. Signaliser des points « stop » à tous les arrêts de bus : à l’endroit sécurisé de l’arrêt de 
bus, je sollicite d’être pris en charge par un.e automobiliste en complément du réseau 
de transport collectif 

39. Mettre en place une campagne publicitaire encourageant ce moyen solidaire de se 
déplacer et permettant de réduire l’empreinte carbone collective 

40. Augmenter le nombre de points de covoiturage 

41. Réduire le traffic en cas de pollution atmosphérique 

 
SENSIBILISATION ET PILOTAGE 

42. Organiser des rencontres de sensibilisation au changement climatique à travers des 
outils ludiques et collaboratifs connus et reconnus 

43. Créer un groupe de réflexion des élus sur une tarification de l'eau plus incitative : 
création de tranches, tarification selon niveau de la ressource, ... 

44. Associer les habitants à une réflexion sur l'alimentation en terme sanitaire, climatique 
mais aussi de plaisir en invitant nutritionnistes, cuisiniers, spécialistes agriculture 

45. Créer un groupe de réflexion “Restauration collective” : bilan des pratiques, définition 
d’objectifs communs … 

46. Sensibiliser les habitants aux quantités déposées en déchetteries et appropriation de 
solutions concrètes visant à réduire les dépôts (en particulier les déchets verts). 



 

 
https://terreetmer44420.wixsite.com   Terre et mer. Pour l’avenir du vivant !    
terre.et.mer.44420@laposte.net 
 

 

Réflexion avec les élus sur les moyens. 

47. Doter le PCAET d’un outil de pilotage et d’évaluation comprenant un nombre 
d’indicateurs de suivi et d’impact présentés aux membres des COTHEM au moins 
semestriellement et annuellement au comité de pilotage. 
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